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Guide pas-à-pas

Fiche réflexe spécifique – v3

Covid -19SI-VIC

Un évènement SI-VIC « Covid-19 - Suivi des hospitalisations au niveau national » a été
spécifiquement créé pour permettre le dénombrement des patients Covid-19 hospitalisés, et assurer
ainsi un suivi en temps réel de l’impact sur l’offre de soins (hospitalisations, réanimations, décès).
Aucune donnée n’est transmise hors de la sphère « Santé » : pas d’interfaçage avec SINUS, ni
d’activation de Cellule d’Information du Public (CIP).

Contexte

Dois-je saisir le patient dans SI-VIC ?

ici : https://signalement.social-
sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/in
dex.html#/accueil
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1 – Créez un dossier SI-VIC

• Générez le numéro SINUS de type HP en cliquant sur « Oui » : 

CONNEXION :  https://si-vic.sante.gouv.fr

• Entrez votre login

• Saisissez votre mot de passe

• Cliquez sur « Valider »

Connexion par login / mot de passe

• Cliquez sur le bouton : 

• Cliquez sur l’évènement SI-VIC créé spécifiquement pour le suivi de la pandémie Covid-19 pour
saisir les dossiers des patients pris en charge dans votre établissement :

1

• Actionnez le bouton « Non » 

(mode de connexion à privilégier)

Identité

2

Indiquer le sexe :3

Compléter les champs et

4 Compléter la 

Dans le bloc 

Générez un numéro SINUS de type HP :

Le numéro SINUS est le seul numéro unique permettant d’identifier avec certitude le patient.

Pour faciliter le suivi du dossier SI-VIC, il est de bonne pratique de renseigner le numéro SINUS de type
HP dans votre Système d’information hospitalier (SIH) (dans un champ commentaire par exemple) et de s’y
référer lorsque vous transmettez des informations de prise en charge à vos collègues chargés de la saisie
dans SI-VIC.

Téléchargez votre Guide pas-à-pas dans l’espace documentaire :
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Dans le bloc cliquez sur le bouton 

Le formulaire suivant s’ouvrira :

La prise en charge somatique doit être renseignée en distinguant bien les hospitalisations
conventionnelles et hospitalisations réanimatoires (service de réanimation ou soins intensifs) :

La date et heure du statut, qui peuvent être antérieures à la date et heure de saisie

1 2

3

1

2

3

Prise en charge

Forme sévère
Forme grave

Chaque dossier créé doit avoir
des informations de prise en
charge à jour.

!

!

Pour visualiser les détails de chaque prise en charge, cliquez sur la ligne de la prise en charge :

Pour corriger des informations qui seraient erronées ou imprécises, cliquez sur le crayon de la ligne :

Aucun autre élément que ceux cités dans cette fiche ne doit être
renseigné dans SI-VIC : aucune donnée médicale de doit être
mentionnée dans l’onglet commentaire.

!

L’établissement de prise en charge, qui est proposé par SI-VIC en fonction des entités
auxquelles est rattaché l’utilisateur. Ainsi, si vous n’êtes rattaché qu’à un seul établissement,
seul celui-ci sera proposé par défaut.
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Pour faciliter le suivi des opérations de transfert, il est recommandé de vérifier le numéro SINUS de type
HP et le cas échéant et joindre son impression au dossier médical qui suit le patient
lors de son transfert.

3 – Mettre à jour le dossier quotidiennement et impérativement avant 14h00 

A chaque évolution du statut (sortie de réanimation, retour à domicile ou décès), ajoutez une nouvelle prise en
charge :

Dans le cas de retour en EHPAD ou d’hospitalisation à domicile (HAD), sélectionnez

En cas de transfert de votre patient vers un autre établissement, il est important de renseigner cette information
dans la partie « Historique de prise en charge » de son dossier SI-VIC. C’est la condition indispensable pour
que l’établissement destinataire puisse accéder à ce dossier et poursuivre sa mise à jour.

En cas d’erreur de saisie de l’établissement destinataire, annulez le transfert en retournant dans le dossier
après l’avoir enregistré et en cliquant sur :

• Sélectionner l’établissement vers lequel le
patient est transféré :

• Dans le cas d’un transfert à l’étranger,
sélectionnez le pays et complétez en saisie libre le
nom de l’établissement destinataire :

• Dans le bloc cliquez sur le bouton 

1

Vérifier le numéro SINUS de type HP

2

Signifier le transfert

ES expéditeur ES de destination

Vous devez

• Validez le transfert : dès que le patient est arrivé dans votre établissement, et après avoir vérifié son numéro
SINUS de type HP.

Annulez le transfert : si le patient n’est finalement pas orienté vers votre établissement ou en cas d’erreur.
N.B. : Cela permettra à l’établissement expéditeur de réaliser la bonne orientation du dossier dans SI-VIC

1 – Actualiser le statut de prise en charge

2 – Gérer les transferts

L’établissement destinataire doit statuer sur le transfert

L’établissement expéditeur doit signifier un transfert

Informez le patient de son enregistrement dans SI-VIC. Cliquez sur

Cochez systématiquement la case EVASAN en cas d’évacuation extra-régionale ou à l’étranger.


